OBJETS INTERDITS AU FL

LISTE NON-EXHRUSTIVE

@

INTERDICTION DE GOURDES, CASQUESET AEROSOLSET DROGUES PARAPLUIES
FUMER OU CANETTES, OBJETS PRODUITS ET SUBSTANCES MARQUEURS
VAPOTEREN BOUTEILLES ET ENCOMBRANTS INFLAMMABLES ILLICITES
SALLE OBJETS EN (SKATE, (DEO, PARFUM, GAZ
VERRE TROTTINETTES...) SOUS PRESSION,
PROTOXYDE D’AZOTE,
POPPERS...)
? 4 ' 4 ' 4
N
MEGAPHONEOU  VALISESET SACS APPAREILS PHOTOS ARMES OU ANIMAUX FUMIGENES,
OBJETS A DOS >10L PROFESSIONNELS, OBJETS (SAUF CHIENS MATERIAUX
SIMILAIRES ORDINATEURS POUVANT SERVIR D’ASSISTANCE) EXPLOSIFS,
(KLAXONS, D’ARMES OU DE PYROTECHNIQUES
TROMPETTES ETC) PROJECTILES POINTEURS LASER

‘» DEPOT EN CONSIGNE POSSIBLE

Les objets déposés en consigne restent sous la reponsabilité de leur propriétaire. La salle ne pourra étre tenue responsable des dommages déja existants ou non signalées au moment du dépot



